
PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

  

DIRECTION 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT h R R É T É 

Bureau de l'Environnement 

et de l'Urbanisme 

autorisant la Coopérative Agricole "La 
o Tourangelle"" à exploiter un silo de stockage 

N° 12 942 > + a 
de céréaies sur le territoire de la commune 

EMG/CE de VILLEPERDUE. 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOIRE, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-668 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, modifiée et complétée par la loi n° 
85-661 du 8 juillet 1985 ; 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application 
de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 : 

VU l'arrêté préfectoral n° 12 624 du 25 juin 1987 autorisant la Coopérative 
Agricole "La Tourangelle" à exploiter un silo de stockage de céréales à 
VILLÉPERDUE ; 

VU la demande présentée le 4 mai 1988 par la Coopérative Agricole ‘La Tou- 
rangelle!" à l'effet d'obtenir l'autorisation de réaliser l'extension du silo 
qu'elle exploite à VILLEPERDUE ; 

VU les avis exprimés au cours de l'enquête publique ; 

VU les avis des services techniques consultés ; 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis favorable du Conseil départemental d'Hygiène émis dans sa séance 
du 15 novembre 1988 ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R RE TE 

Article Îer 

La C.A.T. dont le siège social se trouve 89, rue Mirabeau 
à TOURS est autorisée à exploiter sur la commune de VILLEPERDUE, Îles 
installations suivantes :   
     



      

( ) 
( Rubrique Activité Capacité Classement ) 

(=) ) 
( ) 
( 376 bis 1 Silo de stockage 85.800 m3 autorisation ) 

( ) 
( 89.1 Manipulation de. 640 KW autorisation } 
( substances ) 
( organiques ) 
( ) 
( 153 Bis.1 Installation de 10.000 th/h autorisation ) 

( combustion ) 
( séchoirs ) 
( ) 
( 211 B.1 dépôt de gaz 100 m3 déclaration ) 

( combustible ) 
( liquéfié ) 
( ) 
( 253 C dépôt de liquides 300 m3 de FOD | déclaration ) 
( inflammables de 60 m3 gas oil ) 
( | 2ème catégorie ) 
( ) 
( 857 septies dépôt de produits 70 t déclaration ) 

( agropharmaceutiques ) 
( ) 
( 261 bis installation de 4 m3/h déclaration ) 
( distribution des ) 
( liquides inflamma- ) 
( bles ) 
( ) 
( 305 bis dépôt de nitrate 150 t non classable ) 
{ d'ammonium ) 

( ) 

Article 2 
L'exploitation du silo et des installations annexes devra 

respecter les prescriptions énoncées ci-dessous : 

À - DISPOSITIONS GENERALES 
1 - L'installation sera exploitée de façon que son fonction- 

nement ne puisse être à l'origine de bruits aériens où vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où consti- 
tuer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

classées lui sont applicables, notamment en ce qui concerne les normes 

d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la 
journée, la méthodologie d'évaluation des effets sur l'environnement des 
bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces installations et 
les. points. de contrôle qui permettront la vérification de la conformité de 
l'installation, 

see 

  

  
 



2 - Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'inté- 
rieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier seront d'un type homologué au titre du 
décret du 18 avril 1969 et des textes subséquents). 

3 - L'usage de tous appareils de communication par voie 
acoustique (sirène, avertisseurs, hauts parleurs, etc.) gênants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

4 - L'équipement électrique des installations pouvant pré- 
senter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 
31 mars 1980. 

Il doit être entretenu en bon état et périodiquement contrô- 
lé par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

5 - Les installations seront pourvues de moyens de secours 

contre l'incendie appropriés aux risques, tels que : postes d'eau, réserves 
d'eau, seaux, pompes, extincteurs en nombre suffisant. Ce matériel sera 

entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. || sera, 
pendant la période de froid, efficacement protégé contre le gel. 

Un poteau d'incendie de 100 mm de diamètre, avec un 
débit minimum de 60 mS8/h, doit être implanté à proximité du silo ou, à 

s 
défaut, une réserve d'eau à l'usage des pompiers. 

L'interdiction de fumer, d'apporter du feu où d'engendrer 

des points chauds doit être affichée en gros caractères très apparents dans 
les zones présentant des risques d'explosion ou d'incendie. 

Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incen- 
die sont affichées à l'intérieur des dépôts et, à l'extérieur, à proximité 
des accès. 

Elles indiquent en particulier 

- la procédure d'alerte, 
- les numéros de téléphone du responsable d'intervention 

de l'établissement et des Services d'incendie et de Secours, 
\ 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de 
lutte contre l'incendie. 

6 - Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y 

avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement direct 

de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels 

(rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être 
conforme aux prescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce. en 
date du 6 juin 1953 (Journal Officiel du 20 juin 1953), relative à l'évacua- 
tion des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incom- 
modes. 

    

      

  
 



Air 
il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz toxiques, odorants 
ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé 
ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conser- 
vation des monuments et à la beauté des sites. 

Déchets 

Les déchets et résidus produits par l'installation sont 
stockés dans des conditions propres à prévenir les risques et pollution (pré- 
vention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs...) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les déchets constitués ou imprégnés de 
produits dangereux ainsi que les emballages endommagés ou usagés sont 
stockés sur une aire intérieure étanche. 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 

Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant doit se conformer strictement aux dispositions 

des articles R 232.2 et suivants du Code du Travail pour les vestiaires et 
sanitaires. || sera installé dans le silo ancien un système permettant la 
descente à l'intérieur des cellules, lors des nettoyages qui évitera tout 

risque d'accident. L'échelle d'accès à la plate-forme de remplissage des 
wagons au poste d'expédition devra être munie d'une main courante ou 

d'un garde corps. 

B - SILO DE STOCKAGE DE CEREALES ET MANIPULATION DES CEREALES 

1) Conception des bâtiments 
  

Les toitures et couvertures des cellules doivent être réali- 
sées en matériaux légers de manière à offrir le moins de résistance possi- 
ble en cas d'explosion. Des évents d'explosion doivent être placés sur les 

cellules sphériques et sur la tour de manutention. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible 
avec les délais d'intervention des Services d'incendie et de Secours. 

Les bâtiments doivent comporter des moyens rapides d'éva- 
cuation pour le personnel avec au moins deux issues éloignées l'une de 

l'autre sur deux faces opposées du bâtiment. 

2 ) Evacuation du personnel 

Les schémas d'évacuation doivent être préparés par l'exploi- 
tant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous les. ans. 

3) intervention des Services d'incendie et de Secours 

Les schémas d'intervention seront revus à chaque modifica- 
tion de la construction ou du mode de gestion de l'établissement. Ils seront 
adressés à l'inspecteur départemental des Services d'incendie et de Secours. 

es   
  
  

  

  

 



Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et 
locaux intérieurs seront conçus de manière à permettre une intervention 
rapide et aisée des Services d'incendie et de Secours. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles inter- 
ventions seront matérialisés sur les sols et bâtiments de manière apparente. 

\ 
Les schémas d'intervention seront revus à chaque modifica- 

tion de la construction ou du mode de gestion de l'établissement. Îls seront 
adressés à l'inspecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

Les emplacements des bouches d'incendie, colonnes sèches, 
extincteurs… seront matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au 
moyen de pictogrammes...). 

Les accès à ces emplacements devront être dégagés en 
permanence. 

Un exercice d'intervention des Services d'incendie et de 
Secours aura lieu dans les trois mois suivant la mise en service du silo ou 
dans les trois mois suivant toute modification ou extension importante des 
installations. 

4) - Limitation des émissions de poussières 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs 
ou de transporteurs.) devront être capotées et munies de dispositifs d'aspi- 

ration et de canalisation de l'air poussiéreux. 

Cet air sera dépoussiéré dans les conditions prévues au 
paragraphe prévention de la pollution de l'air. 

L'usage de transporteurs ouverts n'est autorisé que si leur 
vitesse est inférieure à 4 mètres par seconde. 

L'exploitant veillera de plus à éviter les courants d'air au 
dessus de ce type d'installation. 

Les aires de chargement et de déchargement doivent être 
suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère 
explosive. Elles doivent être périodiquement nettoyées. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de captation 
d'air poussiéreux, le rejet à l'atmosphère se fera dans les conditions prévues 
au paragraphe prévention de la pollution de l'air. 

Tous les locaux doivent être débarrassés régulièrement des 
poussières recouvrant le sol, les parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsa- 
bilité de l'exploitant. 

La quantité de poussières fines déposées sur le soi d'un 
atelier ne devra pas être supérieure à 65 g/m2 sur une surface qui aura 
été définie en accord avec l'inspecteur des Installations Classées comme 
étant représentative de l'état de l'atelier.   

    

     



L'Inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder 
à des mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux, les 
frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers doit être, partout où cela est 
possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

s. 
Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage devra faire 

l'objet de consignes particulières. 

L'usage d'air comprimé pour le nettoyage des locaux sera 
proscrit. 

5 ) Prévention des incendies et explosions 

Des grilles doivent être mises en place sur les fosses de 
réception. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement 
liées au stockage des produits, ces derniers devront avoir été préalablement 
débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de provoquer 
des étincelles lors de chocs où de frottements. 

Cette disposition est applicable à toutes les installations 
procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions de stockage 

des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité...) n'entraînent 
pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflam- 
mables. 

La température des produits dans les cellules sera contrôlée 
périodiquement et toute élévation anormale doit pouvoir être signalée au 
tableau général de commande. 

s 
Le matériel électrique basse tension doit être conforme à 

la norme NF C 15-100. 

Le matériel électrique haute tension sera conforme aux 
normes NF C 13-100 et NF C 13-200. 

Le matériel électrique sera au moins du type IPS XX ou 
IP6 XX. il sera en outre protégé des chocs. 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention...) 
exposés aux poussières doivent être mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. 

La mise à la terre sera unique et effectuée suivant les 
règles de l'art ; elle sera distincte de celle du paratonnérre éventuel. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement 
vérifiée et sera conforme aux normes en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les 

produits, doivent être suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumula- 

tion de charges électrostatiques. 

      

  

 



Aucun feu nu, point chaud où appareil susceptible de pro- 
duire des étincelles ne pourra être maintenu ou apporté même exception- 
nellement, dans les locaux exposés aux poussières, que les installations 
soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci-dessous. 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être pro- 
tégées par des enveloppes résistantes aux chocs. 

Les organes mécaniques mobiles doivent être protégés 
contre la pénétration des poussières ; ils seront convenablement lubrifiés 
et vérifiés. 

Les gaines d'élévateurs doivent être munies de regards ou 
de trappes de visite. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements, 

doivent être périodiquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui 
spécifiera la nature, la fréquence et la localisation des opérations de con- 

« 
trôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs... doivent être équi- 
pés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonc- 
tionnement. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneuma- 

tique, la taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vitesse 
suffisante pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les roulements et paliers des arbres d'entraînement des 

élévateurs doivent être disposés à l'extérieur de la gaine. 

L'état des dispositifs d'entraînement de rotation et de 

soutien des élévateurs et transporteurs sera contrôlé toutes les 500 heures 
de fonctionnement. | 

6) Consignes de sécurité 

Les silos devront être équipés d'appareils de communication 
ou d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaler ou de prévenir 
rapidement tout incident, soit automatiquement, soit par tout autre moyen 

défini par l'exploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à 
effectuer (arrêt des machines...) en fonction de la nature et de la locali- 
sation de l'incident. || sera précisé si ces opérations sont effectuées auto- 
matiquement ou manuellement. 

Tout incident grave ou accident devra être immédiatement 
signalé à l'inspecteur des Installations Classées à qui l'exploitant remettra 
dans les plus brefs délais un rapport précisant les causes et les circons- 
tances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter le renou- 
vellement. d'un tel. fait, conformément aux. dispositions prévues à l'article 
38 du décret du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 
juillet. 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'envi- 
ronnement. 
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L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel devra 
respecter, ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines «..) en cas 
d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichées à 
l'intérieur de l'établissement, dans des lieux fréquentés par le personnel. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de 
l'entretien courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu 
Aûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément 
désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au 
permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risques 
importants, celle-ci devra être à l'arrêt et avoir été débarrasséæ de toutes poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention. 

7) - Prévention de la pollution de l'air 

Si les cellules de stockage sont aérées ou ventilées la vitesse du courant 
d'air à la surface du produit devra être inférieure à 20 cm/s de manière à limiter les 
entraînements de poussières. 

. Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation 
des cellules ne pourra se faire que sous réserve du respect des caractéristiques 
minimales de concentration en poussières énoncées ci-dessous. 

Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux articles 4, 6 et 
17 devront faire l'objet d'un dépoussièrage. La concentration en poussières au rejet à 
l'atmosphère sera inférieure à 30 mg/m3 normal. 

En outre, le flux total des poussières rejetées à l'atmosphère sera 
inférieur à 10 kg/h en moyenne sur 24 heures. 

L'exploitant procédera à des mesures des émissions de poussières. Deux 
mesures seront faites pendant la campagne de collecte, et une en période creuse. Les 
résultats seront transmis à l'Inspecteur des Installations Classées. 

En outre, l'’Inspecteur des Installations Classées pourra, au besoin, faire 
procéder à des mesures complémentaires. 

Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Les installations de dépoussiérage seront aménagées et disposées de manière 
à permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes 
conditions. Leur bon état de fonctionnement sera périodiquement vérifié. 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion dans les 
installations de dépoussièrage, celles-ci seront, autant que possible, situées à 
l'extérieur des structures rigides de l'installation. 

Les canalisations amenant l'air poussièreux dans les installation de 
” ES Pa 2 s ï . : dépoussièrage seront conçues et calculées de manière à ce qu'ilne puisse pas seproduire 

de dépôts de poussières. | 

Toutes dispositions seront prises pour Limiter la propagation d'un incendie 
ou d'une explosion se produisant dans une installation de dépoussiérage 
(fractionnement des réseaux, clapets anti-retour...). 

sosfass 
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Si les installations de dépoussiérage intérieures au silo sont protégées 
contre les explosions par des dispositifs jouant le rôle d'évents, ces derniers seront : 
prolongés par une canalisation débouchant à l'extérieur. 

LA 

Cette canalisation sera dimensionnée et conçue de manière à ne pas inhiber 
le rôle de l'évent. 

En outre, cette canalisation devra déboucher dans une zone non fréquentée 
par le personneï.   

On pourra conseiller des vitesses d'air supérieures à 15 mètres par seconde 
dans les canalisations de transport d'air poussièreux. 

Le stockage des poussières se fera soit dans des silos distincts, soit dans 
des cellules du silo parfaitement isolées des cellules de stockage des produits. 

€ - INSTALLATION DE COMBUSTION 

Prescriptions générales 

L'installation sera implantée, réalisée et exploitée conformément aux 
prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de 
l'installation où de son mode d'exploitation doivent être portées à la connaissance du 
Préfet avant leur réalisation. 

Conduits d'évacuation des gaz de combustion 

La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions des 
articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler de l'arrêté interministériel du 20 juin 
1975 (Journal Officiei du 31 juillet 1975}. 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et 
faciliter la mise en place des appareils nécessaires à cescontrôles les cheminées ou 
conduits d'évacuation devront être pourvus de dispositifs obturables commodément 
accessibles à un emplacement permettant des mesures représentatives des émissions à 
l'atmosphère. 

Combustible et conduite de la combustion 

Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés interministériels ou 
préfectoraux dans certaines régions, les combustibles à employer devront correspondre 
aux caractéristiques préconisées par le constructeur de l'installation. La conduite de 
la combustion devra être effectuée et contrôlée de façon à éviter toute évacuation de 
gaz où de poussières et de vésicules susceptibles de créer un danger ou une incommodité 
pour le voisinage. 

Entretien 

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi 
fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas 
d'inconvénients pour le voisinage. Cette opération portera sur le foyer, la chambre de 
combustion et l'ensemble des conduits d'évacuation des qaz de comoustion et, le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration.   
      

 



Cahier de fonctionnement de l'installation de combustion 

Les résultats des contrôles et les comptes rendus d'entretien seront portés au 
livret de chaufferie prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté interministériel du 20 
juin 1975 (Journal Officiel du 31 juillet 1975}. 

Autres prescriptions 

En outre, pour les installations visées par ces textes, les dispositions de 
l'arrêté interministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des 
installations thermiques, de l'arrêté interministériel du 5 juillet 1977 (Journal 

Officiel du 12 juillet 1977) relatif aux visites et examens périodiques et, le cas 

échéant, de l'instruction du 13 août 1971 relative à la construction des cheminées dans 

le cas d'installation émettant des poussières fines, sont applicables à ces 

installations. 

D - DEPOT DE GAZ INFLAMMABLE LIQUEFIE 

1 - Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier, ni 

dégagement.Il ne doit pas être situé sous un local habité où occupé par des tiers ou 

sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement 

susceptible d'être inondé. 

Ün espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de 

tout réservoir aérien. 

2 - Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de 

leur paroi ne soit à moins de 5 mètres de limites des propriétés appartenant à des tiers 
# 

3 - Les réservoirs fixes doivent en plus des équipements rendus obligatoires 

par la réglementation des appareils à pression être équipés 

d'un double clapet antiretour d'emplissage {ou tout autre dispositif offrant 

une sécurité équivalente} : 

d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour 

où limiteur de débit} sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et 

gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à 

l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur 

le réservoir : 

d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière 

plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un 

chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes 

doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de 

toiture. 

4 - Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la 

résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement 

du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir.   
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5 - Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage 
déportée, celle-ci doit comporter un double clapet {ou tout autre dispositif offrant 
une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de 
branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations 
d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage 
collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être enfermée dans 
un coffret incombustible et verrouillé. 

6 - Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion 
extérieur et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible 
pouvoir absorbant. 

7 - L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles 
= de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

8 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément 
aux dispositions prévues par le réglement pour le transport des matières dangereuses. 

3 - La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) 
des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite 
sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes 

. Contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des 
canalisations du poste : 

mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et 
le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

10 - On doit pouvoir disposer, à proximité du dépôt, de moyens de lutte contre 
l'incendie en rapport avec l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens 
doivent comporter au minimum : 

= stockage supérieur à 15.000 kilogrammes : 2 extincteurs à poudre homologués 
NF MIH 21 À, 233 Bet C; 1 système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent). 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs 
périodiquement contrôlés ; la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une 
étiquette fixée à chaque appareil. 

11 - Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du 
stockage. Cette interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. 

12 - Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de 
berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO (incombustibles}). Les 
fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du 
réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre 

sous la génératrice ou le pôle inférieur du réservoir. 
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13 - Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au 
service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, 
placée à 2 mètres des parois des réservoirs si la capacité du stockage est inférieure 
ou égale à 35.000 kilogrammes et, en outre, si la capacité du stockage est supérieure, 
à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte MO {incombustible})} s'ouvrant dans le 

sens de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un 
établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de 
remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots 
maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

14 - Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté 
de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre 
être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

E - DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la 

circulaire du 17 juillet 1973, la circulaire et l'instruction du 17 avril 1975 

relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables. 

Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif 

du dépôt, son accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son 
exploitation. 

Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de 

plain-pied, les éléments de construction du bâtiment présenteront les caractéristiques 

de réaction et de résistance au feu suivantes 

- parois coupe feu de degré 2 heures ; 

- couvertures incombustibles. 

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré une 

demi-heure s'ouvriront vers l'extérieur. 

Ce local ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être 

associé à une cuvette de rétention qui devra être maintenue propre et son fond 

désherbé. 

  

        

  
  

 



F : DEPOT DE PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES 

La distance du-dépôt doit être de 10 mètres par rapport aux locaux industriels 
ou commerciaux occupés par des tiers et aux installations classées présentant des 
risques d'incendie. 

Le dépôt ne peut être surmonté de locaux occupés ou habités. 

= Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment l'accès à ce dernier est 
maintenu libre sur au moins deux façades pour permettre l'intervention du 
personnel des Services d'Incendie et de Secours. les allées de circulation 
intérieures sont maintenues dégagées en permanence. 

Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon 
à pouvoir recueillir les produits répandus accidentellement et les produits 
d'extinction d'un incendie, 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer une 
pollution de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de rétention étanche 
dont le volume est au moins égal à' la plus grande des deux valeurs suivantes 

— 100 % de la capacité du plus grand récipient, 

— 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Tout chaiffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques 
d'inflammation équivalents est interdit. 

Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables 
ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eayÿ, la température 
de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de 
chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties 
de sécurité équivalentes. 

Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment, il est largement ventilé 
d'une façon telle qu'il n'en résulte ni incommodité ni danger pour le voisinage. 

Il est équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agropharmaceutiques 
sont interdits. 

Exploitation —- Entretien 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre 
au dépôt. 

Les produits susceptibles d'être rendus définitivement inutilisables 
par le gel sont stockés en conditions hors gel. 

Les zones affectées au dépôt de produits agropharmaceutiques sont stric- 

tement réservées à cet usage. 

Il est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stockage 

de produits agropharmaceutiques et au stockage ou à la manipulation d'autres 

produits dangereux. 

loss   
      

    

    

 



Tout stockage de produits agropharmaceutiques sur des aires non affectées 

à cet usage est interdit. 

L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne 

qui a obligatoirement suivi une formation spécifique sur les dangers des produits 

agropharmaceutiques (toxicité, inflammabilité). 

Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à 

éviter les amas de matières combustibles et de poussières. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement : 

entretenus pour être en état permanent de fonctionnement et périodiquement 

vérifiés. 

Tout récipient défectueux doit être stocké et évacué conformément 

à l'article 2 paragraphe 10. : 

. Les dépôts doivent être clos en l'absence du-personnel d'exploitation 

et la clef confiée à un agent désigné. 

Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle 

du dépôt. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la 

quantité des produits stockés. 

Cet état est tenu en permanence à la disposition de l'inspection 

des installations classées; 

Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à circuler 

(libre service ...), les produits agropharmaceutiques sont rangés de manière à 

être séparés des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale. ‘ 

Dans ces locaux, la quantité présente de produits agropharmaceutiques 

ne doit pas excéder 15 tonnes. 

Les produits très toxiques et toxiques sont placés à part et non 

accessibles à la clientèle. Aucune communication intérieure directe ne doit 

exister entre les locaux où sont commercialisés ou stockés en vue de leur vente 

des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale et les locaux où sont 

détenus les produits très toxiques ou toxiques. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux 

prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage. 

Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 55°C 

sont stockés sur des aires spécifiques. 

Le dépôt est pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés 

et conformes aux normes en vigueur, en particulier : 

. d'extincteurs répartis à l'intéri.eir des locaux ou sur les aires 

extérieures du dépôt, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles, dont au moins un extincteur à poudre sur 

roues de 50 kg si la surface au sol est supérieure à 200 m2. Les 

agents extincteurs stockés et utilisés doivent être compatibles 
avec les produits stockés.   
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. d'un réseau d'adduction d'eau ou à défaut d'une réserve 
d'eau, permettant d'alimenter avec un débit suffisant des robinets d'incen- 
die, des prises d'eau ou tous autres matériels fixes ou mobiles, situés à 
l'extérieur des bâtiments : 

d'une réserve de sable maintenu meuble et sec, et de 
pelles. 

G - INSTALLATION DE DISTRIBUTION DES LIQUIDES INFLAMMABLES 

L'emplacement choisi pour l'installation des appareils 
distributeurs ne devra pas se trouver en contrebas des réservoirs les ali- 
mentant, de façon à éviter tout danger de siphonnage. 

Les appareils servant aux manipulations, jaugeages, trans- 

vasement, etc. seront en matériaux résistants au feu. 

ils ne seront remplis de liquides inflammables qu'au moment 
du débit, et seront munis d'un dispositif permettant d'arrêter immédia- 
tement son écoulement en cas de besoin. 

Dans le cas d'appareils à débit continu à marche élec- 
trique, l'ouverture du clapet de la buse de distribution et son maintien en 
position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

En particulier, en cas de panne de courant pendant la 
distribution avec motopompe, la distribution ne doit pas pouvoir reprendre 
automatiquement au retour du courant sans intervention manuelle. 

il est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à 

moteur sans avoir, au préalable, procédé à l'arrêt du moteur et à l'extinc- 
tion des éclairages à flamme, non électriques. 

s 
Il est interdit de fumer, en tout temps, à moins d'un 

mètre de l'appareil distributeur et pendant le remplissage d'une voiture, à 
moins de 2 mètres de l'extrémité du flexible servant de base à ce remplis- 
sage. 

Il est interdit d'approcher aux mêmes distances tout objet 
pouvant facilement devenir le siège libre de flammes ou d'étincelles, ou 
qui comporte des points à une température supérieure à 150 ° C. 

Ces diverses interdictions, en particulier celles de fumer 
et de laisser en marche le moteur d'un véhicule en cours de remplissage, 
seront affichées en caractères apparents près des postes distributeurs. 

Le matériel électrique commandant les pompes de distri- 
bution devra être conforme aux prescriptions imposées au matériel électri- 
que utilisable dans les zones de type 1 telles qu'elles sont définies par les 
“Règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides!. 

L'éclairage électrique des pompes de distribution et de la 
zone dangereuse définie par la surface de la fosse, ou par une surface 
débordant de 4 mètres un réservoir enfoui, devra être conforme aux pres- 
criptions imposées au matériel électrique utilisable dans les zones de type 
2 telles qu'elles sont définies par les "Règles d'aménagement et d'exploi- 
tation des dépôts d'hydrocarbures liquides". 
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Les canalisations électriques alimentant les distributeurs 

doivent être mises hors tension à partir d'un point d'accès facile, et non 
situées sur l'appareil distributeur. 

L'appareillage servant aux transvasements (canalisations, 
raccords, pompes, etc.) sera toujours maintenu en parfait état d'étanchéité. 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer ces 

transvasements est rigoureusement interdit. 

On conservera comme premiers moyens de secours contre 
l'incendie, et pour absorber les liquides accidentellement répandus, en des 
endroits visibles et facilement accessibles et près des distributeurs 

- des caisses ou des seaux de sable maintenus à l'état 
meuble (minimum 100 litres), avec une pelle pour projection ; 

- deux extincteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de 

capacité unitaire de 7 litres. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoulement à 
l'égout de liquides accidentellement répandus au moment de la distribution. 

En outre les réservoirs (ou bouteilles) de gaz combustibles 

liquéfiés devront être placés à plus de 6 mètres des appareils de distribu- 

tion de liquides inflammables et des réservoirs de liquides inflammables 

non associés aux appareils de distribution. 

Article 3 
L'arrêté n° 12 624 du 25 juin 1987 est abrogé. 

Article 4 
La présente autorisation cessera de porter effet si l'ex- 

ploitation venait à être interrompue pendant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

Article 5 
Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement, 

toute modification notable dans l'état des lieux non prévue sur les plans 

déposés auprès de la Préfecture, devra faire l'objet d'une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, Île 

successeur devra en faire déclaration au Préfet, dans le mois suivant la 

prise de possession. 

Article 6 
L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est donnée 

sans préjudice de l'application de toutes autres réglementations générales 

ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus pourraient relever 

à un autre titre, notamment dispositions relatives à l'hygiène et à la sécu- 

rité des travailleurs, permis de construire, permission de voirie, réglements 

d'hygiène, etc. 

Article 7 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

  

  
 



Article 8 
Le pétitionnaire devra se soumettre à la visite de l'établis- 

sement par les agents désignés à cet effet. 

Article 9 
Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret 

du 21 septembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions 
auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une copie en 
est déposée aux archives de la mairie, et mise à la disposition de tout 
intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de VILLEPERDUE. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet 
et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffus dans tout le dépar- 

tement. 

Article 10 

Délais et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce 

à 
délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 11 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de 
VILLEPERDUE et M. l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui 
sera notifié au pétitionnaire. 

  

5 DEC, 1988 Fait à TOURS, Île 

POUR AMPLIATIO ir \IION Le Directeur. 
Pour le Préfat st par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

  

Bobert POMMIES   
     


